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Exposé des faits et conclusions 

Par decision datée du 3 janvier 1989, la division 

d'opposition a rejeté l'opposition formée a l'égard du 
brevet europeen n° 0 024 992 et a maintenu ledit brevet 

sans modification. 

Le 18 janvier 1989, la Requérante (opposante 02) a formé 

un recours contre cette decision et acquitté simultanéinent 

la taxe correspondante. Un mémoire exposant les motifs du 

recours a été déposé le 9 mai 1989. 

Elle deinande l'annulation de la decision attaquée et la 

revocation du brevet dans sa totalité. 

Suite a lanotification de la Chambre de recours en date 
du 12 juin 1991, l'intimée (titulaire) a fait savoir par 

lettre reçue le 5 juillet 1991 qu'elle renonçait a 
poursuivre la procedure et demandait la revocation de son 

brevet. 

Motifs de la decision 

Le recours est admissible. 

L'intimée a demandé la revocation de son propre brevet. 

Or, conformément a une jurisprudence constante des 
chambres de recours de 1'Off ice européen des brevets (cf. 

notamment les decisions T 73/84 et T 186/84 publiées 

respectivement aux J.O. OEB 1085, 241 et 1081, 79), une 

telle requête en revocation de brevet déposée par le 

titulaire lui-même doit être interpretée coinme un retrait 

de l'approbation du texte du brevet tel que délivré. 
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Dans ces conditions, la Chainbre de recours ne dispose donc 

plus d'un texte accepte par le titulaire sur lequel elle 

puisse se fonder pour l'examen des motifs du recours et 

n'est plus, par consequent, en mesure de se prononcer sur 

la validité de celui-ci. 

3. 	Comme par ailleurs, en application de l'article 113(2) de 

la CBE, le maintien en vigueur d'un brevet n'est possible 

que dans la version approuvée par le titulaire et que, 
dans le cas present, cette version n'existe pas, le brevet 

europeen fl  0 024 992 ne peut être maintenu et doit étre 

révoqué (Cf. decision T 73/84 déjà citée). 

Dispositif 

Par ces motifs, il est statue comme suit : 

La decision attaquee est annulée et le brevet europeen 

no o 024 992 est revoque. 

Le Greffier 	 Le Président 
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N. Maslin 	 P. Delbecque 
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